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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Commerce exterieur
Question écrite n° 8815

Texte de la question

M Christian Pierret attire l'attention de M le ministre du commerce exterieur sur les difficultes de l'industrie
francaise du meuble qui, de 1980 a 1987, a perdu plus de 35 000 emplois. Il lui fait remarquer que ces difficultes
sont en grande partie dues a la concurrence, pas toujours loyale, de produits en provenance d'Italie, d'Espagne,
du Portugal et des pays de l'Est. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de retablir dans ce
secteur des termes d'echanges plus conformes aux regles internationales.

Texte de la réponse

Reponse. - L'industrie francaise du meuble a depuis le debut des annees 1980 subi une concurrence croissante
des importations qui sont passees de 7,5 milliards de francs en 1982 a 11,2 milliards de francs en 1987.
Cependant, dans le meme temps, le chiffre d'affaires de cette industrie n'a cesse de progresser, passant de 20,5
milliards de francs en 1980 a 28,4 milliards de francs en 1987. C'est la croissance du marche francais qui a donc
pour une part importante ete a l'origine du developpement des importations, les entreprises francaises quant a
elles, accroissant leur production mais pas dans la meme proportion. Elles ont, en revanche, ameliore
notablement leurs resultats financiers, faisant le choix du desendettement plutot que celui de l'investissement,
lequel est reste stable de 1980 a 1987. C'est dans ce contexte que cette industrie a subi des pertes d'effectifs
importantes au debut des annees 1980 (elles ont atteint 30 000 emplois) ; cette phase de restructuration semble
desormais achevee et les effectifs du secteur sont restes stables depuis 1986, aux environs de 60 000 emplois.
A terme, l'industrie francaise du meuble devra sans doute profiter de ses bons resultats financiers pour
ameliorer son niveau d'investissement et sa competitivite face aux importations a plus bas prix venues des pays
de l'Est, du Portugal et d'Italie. Ce sont, en effet, ces pays qui en proportion ont le plus accru leur penetration sur
le marche francais : ainsi, les importations italiennes en France sont passees de 684 millions de francs en 1980
a 4,39 milliards en 1987, celles des pays de l'Est ont cru de 121 a 678 millions de francs, celles de l'Espagne de
87 a 683 millions de francs, le Portugal pour sa part ayant exporte vers la France 59 millions de francs en 1987
contre un montant nul en 1980. Cependant, c'est au tout debut des annees 1980 que ces pays ont beaucoup
accru leur part du marche francais : en effet, les importations italiennes ont augmente entre 1980 et 1983 de
plus de 481 p 100 et seulement de 10 p 100 entre 1983 et 1987 ; la meme remarque vaut pour l'Espagne qui a
augmente ses importations de 550 p 100 pendant la premiere periode et seulement de 20 p 100 entre 1983 et
1987. Quant aux pays de l'Est, leur part de marche, apres avoir fortement cru entre 1980 et 1983 (+ 472 p 100),
a decru depuis de - 0,2 p 100. Les pouvoirs publics francais sont particulierement attentifs aux evolutions de ce
secteur important tant en termes d'emplois que de resultats industriels. Ils veillent au respect de la liberte des
echanges dans des conditions de concurrence loyale sur le marche francais en application des dispositions du
droit communautaire. Ils sont a la disposition des professionnels de l'industrie du meuble pour les informer sur
l'ensemble des dispositions juridiques communautaires en vigueur et pour eventuellement guider leur demarche
vis-a-vis des instances europeennes competentes au cas ou les industriels estimeraient qu'il a ete porte atteinte
aux principes de libre concurrence sur le marche francais.
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